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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté  n°  2023-0726  du  04  août  2023  portant  autorisation  préalable  de  procéder  à
l'immobilisation et à la mise en fourrière des véhicules dont les conducteurs se sont servis pour
commettre une infraction

1

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté n° 2023-115 du 03 août 2023 portant dérogation de longue durée à l'interdiction de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules
de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la Société TRANSPORTS BON située 30 rue de Paris
à Vauder'herland (95500)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n° 2023-17326 du 03 août 2023 autorisant la capture et le transport de poissons à des
fins  scientifiques  dans  le  Sausseron  et  de  la  Viosne  sur  les  communes  de  Nesles-la-Vallée,
d'Ableiges et de Montgeroult
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Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment

Arrêté  n°  17200  du  03  avril  2023  portant  résiliation  de  la  convention  APL
n° 95/1/12.1981/80.429/007 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

Avis de recrutement par voie de PACTE d'un agent administratif des finances publiques 11

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS IDF

Arrêté n° 2023 DRIEAT-IF/047 du 10 mai 2023 portant dérogation à l'interdiction de capturer,
transporter,  relâcher,  détruire  et  perturber  intentionnellement  des  spécimens  d'espèces
animales protégées accordée à l'Aéroport Roissy Charles-de-Gaulle

17

Arrêté inter-préfectoral n° 2023-2178 du 26 juillet 2023 complémentaire à l'arrêté n° 2018/2627
du 24 octobre 2018 portant autorisation de la création et l'exploitation de la ligne 17 nord du
réseau de transport public du grand Paris Express entre le Bourget et le Mesnil-Amelot sur les
communes  de  Le  Bourget,  Dugny,  Le  Blanc-Mesnil,  Aulnay-sous-Bois,  Villepinte  et
Tremblay-en-France  dans  le  département  de  la  Seine-Saint-Denis,  Bonneuil-en-France  et
Gonesse dans le département du Val-d'Oise et du Mesnil-Amelot dans le département de la
Seine-et-Marne
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Décision tarifaire n° 25836 du 28 juillet 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens  de  ASSO TERRITORIALE  PEP  GRAND OISE  -  600107015  pour  les  établissements  et
services suivants :
Institut pour Déficients Auditifs - ÉCOLE INTÉGRÉE D. CASANOVA - 950690198
Services d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAAAIS SAFEP SIAM 95 - 950003129
Services d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAFEP SSEFIS D. CASANOVA - 950015784

67

Décision tarifaire n° 25854 du 31 juillet 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de ASSOCIATION LES CHEMINS DE L’ÉVEIL - 7800014100 pour les établissements et
services suivants :
Établissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EEAP VAL FLEURY - 950690032
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Décision tarifaire n° 26516 du 31 juillet 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de APED L'ESPOIR - 950786863 pour les établissements et services suivants :
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME L'ESPOIR - 950690099
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LE BOIS D'EN HAUT - 950040857
Service d'Accompagnement Médico-Social Adultes Handicapés - SAMSAH - 950046797
Établissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT L'AVENIR - 950786442

73

Décision tarifaire n° 27692 du 04 août 2023 portant fixation du forfait de soins pour 2023 de
RÉSIDENCE AUTONOMIE FORET DE CARNELLE - 950780718
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Décision tarifaire n° 27694 du 04 août 2023 portant fixation du forfait de soins pour 2023 de
RÉSIDENCE AUTONOMIE LA SABLONNIERE - 950783241

79

Décision tarifaire n° 28066 du 31 juillet 2023 portant fixation du prix de journée globalisée pour
2023 de CMPP BEAUMONT - 950781120

81

Décision tarifaire n° 28272 du 02 août 2023 portant fixation du forfait global de soins pour 2023
de SAMSAH - 950044214

83

Décision  tarifaire  n°  28296  du  02  août  2023  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de
financement pour 2023 de ESAT L'ARMME - 950801159 

85

Décision tarifaire n° 28310 du 02 août 2023 portant fixation du prix de journée globalisé pour
2023 de CMPP D'EAUBONNE - 950680165

88

Décision tarifaire n° 28312 du 02 août 2023 portant fixation du forfait global de soins pour 2023
de FAM PAVILLON BETHANIE - 950014878

91

Décision  tarifaire  n°  28404  du  02  août  2023  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de
financement pour 2023 de ESAT LES ATELIERS DU MOULIN - 950780783

93

Décision tarifaire n° 28464 du 31 juillet 2023 portant fixation du prix de journée pour 2023 de
MAS LES FLORALIES - 950015560

96

Décision tarifaire n° 28476 du 31 juillet 2023 portant fixation du prix de journée pour 2023 de
MAS MAISON DE LUMIERE - 950015586

99

Décision tarifaire n° 28482 du 03 août 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de HÔPITAL NOVO - 950110080 pour les établissements et services suivants :
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS L’ORÉE DE CARNELLE - 950013847
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Décision tarifaire n° 28552 du 04 août 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens  de  LA  MUTUELLE  LA  MAYOTTE  -  950003319  pour  les  établissements  et  services
suivants :
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME RENE ZAZZO - 950011338
Services d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD MADELEINE BRES (ANNEXE) -
950009639
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (I.T.EP..) - ITEP PAOLO FREIRE - 950690107
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.EP..) - ITEP LA MAYOTTE - 950690123
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Décision tarifaire n° 28580 du 04 août 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de ASSOCIATION HAARP - 950015255 pour les établissements et services suivants :
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LE CLOS DU PARISIS - 950690115
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA CHAMADE - 950002048
Services d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LES SOURCES - 950006999
Etab.  Acc.  Médicalisé  en  tout  ou  partie  personnes  handicapées  -  FAM  LA  MONTAGNE  -
950016006
Etab. Acc. Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LA HAIE VIVE - 950033480
Établissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT EZANVILLE - 950780767
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME PRO LES SOURCES - 950780817
Établissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA MONTAGNE - 950801829
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - EMP LES SOURCES - 950806448

108

Décision tarifaire n° 28616 du 04 août 2023 portant fixation pour 2023 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée communes prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de EPS ROGER PREVOT - 950140012 pour les établissements et services suivants :
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS L’ENVOLÉE - 950005769

113

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ

Centre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre Hôpital Max Fourestier 
- Établissement public de santé Roger Prévot

Décision  n°  2023-39/HDN/RP  du  1er janvier  2023  relative  à  la  direction  des  soins  portant
délégation de signature de Mme Anne DOOGHE-PEGLIASO

116

Décision n° 2023-40/HDN/RP du 30 juin 2023 relative à la direction des soins portant délégation
de signature de Mme Isabelle DELPRAT
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RECRUTEMENT PACTE

FICHE DE DÉCLARATION DES OFFRES DE RECRUTEMENT

AGENT(E) ADMINISTRATIF(VE) DES FINANCES PUBLIQUES – CONTRAT PACTE

Des notions en bureautique seraient appréciées.

SITE ENTREPRISE

DESCRIPTION DE 
L’OFFRE

Dans le cadre du PACTE, la Direction départementale des finances publiques (DDFIP) 
du Val d’Oise recrute des agents de catégorie C par contrat de 12 mois en vue d’une 
titularisation sous réserve d’évaluation.
L’agent(e)administratif(ve) des Finances publiques a l’opportunité d’exercer des 
métiers très diversifiés tels que la tenue de la comptabilité de l’Etat, la gestion, le 
contrôle et le recouvrement de l’impôt, la gestion des ressources humaines et 
budgétaires, etc …
Conditions d’accès au dispositif PACTE :
- remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics
- et être âgé(e) de moins de 29 ans sans diplôme ou qualification ou un niveau de 
qualification inférieur au baccalauréat ;
- ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée (12 mois et 
plus) et bénéficiaire des minima sociaux : ASS, RSA, AAH (sans condition de diplôme).

AUTRE(S) 
COMPÉTENCE(S)

SAVOIR-ÊTRE 
PROFESSIONNEL

Vous êtes motivé(e), autonome, rigoureux(se), réactif(ve) et avez le sens du travail en 
équipe.

PRÉSENTATION DE 
L’ENTREPRISE

En 2023, la DGFIP recrute 152 agents administratifs des Finances publiques par voie de 
PACTE.
Dossier de candidature :
- la fiche PACTE disponible sur :
https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-
en-telechargement---dem/fichecandidaturepacte66066.pdf
- CV + lettre de motivation obligatoire

https://www.economie.gouv.fr/recrutement/ pacte-0

DÉTAILS POUR PÔLE 
EMPLOI

Nombre de postes : 1
Lieu de travail : CERGY
Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 12 mois
Date de début : 01/12/2023 – Date de fin : 30/11/2024
Nature d’offre : contrat PACTE
Durée hebdomadaire de travail : 35 heures hebdomadaires
Salaire indicatif : 1 777 euros brut mensuel
Qualification : aucune
Conditions d’exercice : horaires normaux
Expérience : débutant accepté
Formation : aucune
Effectif de l’entreprise :
Secteur d’activité : administration publique
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SIRET

13001285900018

Téléphone

SERVICE Division des ressources humaines

Courriel

M. Bernard RIO

Téléphone

FONCTION Inspecteur des finances publiques

Courriel

CERGY

CADRE RÉSERVÉ A 
PÔLE EMPLOI

Dossier à retourner complet (avec numéro de l’offre 158FDZQ) à l’agence PE de Cergy 
par mail : ape.95140@pole-emploi.fr ou par courrier : pôle emploi de cergy 4 rue des 
chauffours 95000 CERGY au plus tard le 08/09/2023 minuit.

L’EMPLOYEUR
(informations à destination des DREETS uniquement)

MINISTERE/
COLLECTVITÉ

Ministère de l’Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION / 
ÉTABLISSEMENT

Direction départementale des finances publiques du Val 
d’Oise 01-34-25-27-46

01-34-25-29-28
01-34-25-27-20

ddfip95.ppr.personnel
@dgfip.finances.gouv.fr

RESPONSABLE 
RECRUTEMENT 01-34-25-27-46

01-34-25-29-28
01-34-25-29-20

bernard.rio
@dgfip.finances.gouv.fr

LIEU DES ÉPREUVES 
DE SÉLECTION

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-
public/les-recrutements-pacte-en-cours
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zyR{|}~�������������|���������������������������������

�]RQaZoT]RX]Rk̂S̀]\Rann]TV]\RSYRT]̀TYV]Z]QVRXSQ\R̂]R̀aTk\RX]\RSx]QV\RSXZ[Q[\VTSV[n\RX]\RcQSQ̀]\RkYô[eY]\R]\VR
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fRka\V]\R�R̂SRX[T]̀V[aQRXWkSTV]Z]QVŜ]RX]\RcQSQ̀]\RkYô[eY]\RXYR¥YTS�R
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Il
PRÉFET
DE LA SEINE
SAINT-DENIS
Liberti
Égaliti
FTII/tmiti

PRÉFET
DE SEINE-ET-MARNE
Liberti .
Égd/iti
Frat""iti

PRÉFET
DU VAL-D'OISE
Libtrti
Épliti
FTIl1mJm

Direction régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l'aménagement

et des transports d'Î1e-de-France

Service police de l'eau 1
SERVICE NATURE ET PAYSAGE

ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL N° 2023,2178 du 26 JUILLET 2023

COMPLÉMENTAIRE A L'ARRÊTÉ N° 2018/2627 DU 24 OCTOBRE 2018 PORTANT
AUTORISATION DE LA CRÉATION ET L'EXPLOITATION DE LA LIGNE 17 NORD DU
RÉSEAU DE TRANSPORT PUBLIC DU GRAND PARIS EXPRESS ENTRE LE BOURGET

ET LE MESNIL-AMELOT

SUR LES COMMUNES LE BOURGET, DUGNY, LE BLANC-MESNIL, AULNAY-SOUS
BOIS, VILLEPINTE ET TREMBLAY-EN-FRANCE

DANS LE DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS,

BONNEUIL-EN-FRANCE ET GONESSE
DANS LE DÉPARTEMENT DU VAL D'OISE

ET DU MESNIL-AMELOT
DANS LE DEPARTEMENT DE LA SEINE ET MARNE

Le préfet de la Seine-Saint-Denis,
Officier de la légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

le préfet du Val d'Oise,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

le préfet de la Seine-et-Marne
Chevalier de la légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement U81-1 et suivants, R.181-45 et R.181-, l. 214-1 et suivants, R.181-1 et
suivants, R. 214-1 et suivants, ainsi que ses articles l. 411-1 etl. 411-2 ;

VU le code forestier, notamment ses articles l. 112-1 et suivants, l. 214-13, l. 341-1 et suivants;

VU le décret n02010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les
départements;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la Seine-Saint-Denis (hors classe) 
M. Jacques WITKOWSKI ; .

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la Seine-et-Marne - M. Lionel BEFFRE ;

vu .Ie décret du 9 mars 2022 portant nomination du préfet du Val-d'Oise - M. Philippe COURT;
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